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DISCUSSION

En réponse à une demande de Mme Bruniaux sur la nature du noyau dur du contrat de travail selon la Cour de cassation, M. Le Goff précise que celle-ci a changé de jurisprudence en ce qui concerne la modification du contrat de travail : dans un premier temps, elle a défini ce qui constituait un élément substantiel du contrat ; dans un second temps, elle a estimé qu’au cœur du contrat figuraient quatre piliers : le salaire, la durée du travail, la qualification et le lieu de travail. Lorsqu’une mesure affecte l’un de ces quatre aspects, l’employeur ne peut imposer cette modification au salarié. Elle doit lui être proposée et il peut la refuser, quitte à s’exposer au risque de licenciement. Tous les autres éléments relèvent des mesures d’organisation que l’employeur peut imposer dans le cadre de son pouvoir de direction de l'entreprise.

M. Le Duigou (CGT) revient sur la question de la subordination. La subordination n’est pas liée à un type d’exercice du pouvoir hiérarchique, autour duquel nombre d’affrontements ont eu lieu.  Elle doit être appréciée plus largement : il y a lien de subordination à partir du moment où le travailleur n’a pas la maîtrise des moyens qu’il doit mobiliser pour accomplir une tâche qui lui est assignée. De là naissent toute une série de contradictions : le travailleur peut avoir plus de liberté d’organisation mais reste contraint sur les moyens mis en œuvre, sur l’objectif de production, sur la qualité. Le lien de subordination est en fait renforcé : la forme du salariat reste ainsi le cadre durable de l’organisation de la production.

M. Le Duigou souligne, par ailleurs, qu’il faut nuancer ce qui a été dit sur la longue durée du contrat de travail qui aurait été remise en cause dans la période récente. Il s’est produit deux mouvements contradictoires depuis les années soixante. Dans le vécu ouvrier des années soixante, un élément important était la possibilité de mobilité. La durée d’exercice d’une activité dans un contrat donné était alors plus faible qu’elle ne l’est aujourd’hui pour les salariés en contrat à durée indéterminée. A côté s’est développée la situation d’emplois précaires. La longue durée du contrat de travail n’est pas forcément une garantie pour le salarié. La garantie cela pourrait être une possibilité de mobilité et d’intégration dans l’emploi du salarié. L’asymétrie actuelle entre le capital qui est mobile et le travail qui est fixe a des conséquences sur les rapports de force. La proposition faite par A. Supiot nous intéresse, même si nous ne partageons pas certaines présentations qui en ont été faites. Ce n’est pas un élément fédérateur des différents contrats de travail mais cela peut être un socle large réduisant la concurrence entre les différentes formes de travail, un appui à un système différencié de salariales ou non salariales avec lesquelles devra coexister un nouveau statut du travail apportant des éléments communs de garantie et réduisant la concurrence entre formes de travail.

M. Le Goff se déclare en accord avec l’intervention de M. Le Duigou pour ce qui concerne la subordination. Dans l’exemple qu’il citait dans son intervention introductive, la subordination des pseudos artisans était totale, et c’est ce qui permettait de demander la requalification de leur situation en contrat de travail salarié. Si la subordination juridique tend parfois à disparaître (l’exemple des faux artisans présenté préalablement), la subordination économique demeure et la Cour de cassation y fait expressément référence, par exemple dans l’arrêt Guegan de 1985.

M. Le Goff souligne par contre que l’emploi à vie reste une référence dans l’imaginaire de nombreux salariés, et qu’un contrat d’une durée de quinze ans reste un horizon souhaitable. Il se déclare enfin peu enthousiaste face à la proposition de A. Supiot. Si l’on intègre dans le contrat d’activité l’ensemble des travailleurs, y compris ceux qui ont perdu un emploi, ou les bénévoles, alors ceci devient coextensif à un contrat de citoyenneté : c’est le citoyen qui doit bénéficier de cet ensemble de protections. Si l’on exclut les inactifs ou les demandeurs d’emploi, le contrat d’activité risque de devenir encore plus stigmatisant que le contrat de travail. Pour cette raison et quelques autres, il ne voit pas comment une telle proposition pourrait opérer.

Pour M. Delors, si le travailleur devient plus flexible ou mobile, alternant phases de travail à temps plein à temps partiel, périodes de formation ou de chômage, il importe que ses droits essentiels soient protégés et qu’il puisse accumuler des droits à retraite.

M. Le Duigou rappelle qu’il y a une différence entre la proposition de Jean Boissonnat de contrat d’activité et la proposition d’Alain Supiot de statut du travail. La CGT réfléchit à une proposition tenant compte de ses traditions propres qui reprend la problématique de sécurité sociale professionnelle formée d’un certain nombre de protections, de garanties, de possibilités ou de droits nouveaux.

De même, M. Labani (CFDT) souligne la situation présente de plus grande individualisation des situations de travail. Un des apports d’Alain Supiot, indépendamment des propositions qu’il a formulées, est d’avoir mené son analyse en termes de trajectoire des individus et de ne pas se situer dans une analyse statique visant à défendre un statut  qui a son intérêt et sa pertinence, mais comme élément important de continuité à la fois du revenu et de la protection sociale. Ce sont deux éléments sur lesquels il est intéressant de travailler. Si la CGT travaille sur la notion d’état professionnel ; pour sa part, la CFDT essaie de définir les modalités concrètes de ce que pourraient être des « droits de tirage sociaux ». Ceci n’est pas aisé car il faut redéfinir les rôles de  différents acteurs, l’état, les partenaires sociaux, les collectivités locales. Il faut cependant dépasser les difficultés actuelles pour ne pas en rester au statu quo : si le CDI reste la norme de référence en terme de contrat de travail, il ne représente pas une protection suffisante pour les salariés, on le voit bien lorsque les entreprises licencient.

Mme Bailacq (CFTC), intervient en montrant la situation paradoxale dans laquelle on place les salariés : il leur est demandé de s’impliquer, de participer au « projet d’entreprise », mais il y a éclatement des statuts et de l’unité des salariés entre différentes entités ; on parle de travail en équipe mais on individualise les temps de travail et les rémunérations ou de responsabilités mais il y a une pression permanente et l’autonomie est de plus en plus limitée.

M. Le Goff rappelle que cette situation paradoxale était déjà dénoncée dans le rapport d’Antoine Riboud sur la modernisation au début des années quatre-vingt. On ne peut demander à la fois aux salariés de s’impliquer tout  en précarisant leurs statuts. Pour lui, il n’existe qu’une seule vraie solution, le contrat à durée indéterminée qui offre, lui seul, une perspective au salarié lui permettant de s’investir dans son travail. A l’occasion de la reprise s’ouvre une perspective intéressante puisqu’il semble qu’on soit passé d’une proportion de neuf embauches sur dix en contrat précaire à sept sur dix ; le progrès n’est pas spectaculaire, mais il est un signe que le contrat à durée indéterminée a encore de la vitalité.

M. Maurin (INSEE) estime que, même si l’on a pour objectif l’emploi à temps plein, il n’est pas certain que le contrat à durée déterminée doive être l’unique vecteur. Il se pourrait qu’un panachage entre CDI et CDD soit une manière de mieux atteindre cet objectif, en tous cas lorsque, comme c’est le cas dans nombre de pays européens et en particulier en France, les CDD ne peuvent être renouvelés et que l’employeur doive les transformer en CDI s’il désire conserver le salarié. Aujourd’hui, il y a près de 40 % des CDD qui sont transformés en CDI en cours de contrat et, si l’on exclut les activités saisonnières le chiffre monte à plus de 60 %. Si l’on fait respecter la clause de non renouvellement qui est absolument essentielle, alors panacher les deux formes de contrat peut favoriser l’accès à l’emploi stable pour beaucoup qu’ils soient dans l’emploi ou chômeurs. Si, par contre, on interdisait ces contrats intermédiaires on risquerait de durcir, en fait, les inégalités entre chômeurs et ceux qui ont un emploi.

En réponse à une interrogation de M. Delors sur le devenir de la négociation de branche pour ce qui concerne le contrat de travail salaire, qualifications et conditions de travail, M. Le Goff estime qu’elle va sans doute se maintenir au niveau actuel. La référence à la branche reste encore centrale pour nombre d’employeurs qui sont attachés à un minimum d’homogénéité des statuts conditions d’un minimum de régulation économique. La négociation individuelle  reste, en particulier, très limitée en ce qui concerne la qualification. Par contre, alors que certains font grand cas du niveau territorial de négociation, tout montre depuis 20 ans qu’il y a régression de la négociation territoriale.

M. Clerc (CERC) revient sur l’échange relatif à la durée effective des contrats. L’allongement de la durée des contrats s’il se confirme conduit à un constat inquiétant de fragmentation : une fraction des salariés plongent dans la précarité constituant un « volant de main-d’œuvre au sens le plus traditionnel du terme, tandis que le poids du chômage accentue la peur de changer des salariés qui font tout pour se maintenir à leur poste de travail. Contrairement à ce que dit Robert Castel le salariat ne serait pas un ensemble suffisamment homogène et solidaire. Le fait de s’attaquer au statut salarial passe par l’accentuation de la précarisation, attaquer les plus faibles c’est, à terme, attaquer ceux qui bénéficient d’une situation beaucoup plus stable. Il semble que l’évolution constatée ne va pas à l’appui de cette thèse. Alors, un des problèmes majeurs pour l’avenir, et on le retrouve dans le rapport d’Alain Supiot, serait de définir un ensemble de règles pour éviter cette polarisation, cette immobilisation croissante des salariés du cœur et précarisation croissante des salariés à la périphérie, comment donc éviter que les moyens de défense du salariat ne se transforment en un durcissement dans des catégories de plus en plus hétérogènes.

Pour M. Le Goff, ceci rejoint le pronostic effarant de W. Le Cher qui estime qu’on va vers une situation avec 25 % de salariés stables au centre, autant de semi-stables et 50 % de salariés périphériques sous divers statuts. On n’en n’est pas là. La part du travail précaire reste relativement modérée de l’ordre de 15 % au maximum. On ne peut donc pas parler sans abus de langage d’une déstabilisation générale de la condition salariée à l'heure actuelle. On peut la redouter et prendre des mesures de prévention mais il n’y a pas encore le feu dans la demeure.

M. Maurin s’interroge sur la réalité du double mouvement supposé d’allongement des durées d’emploi pour certains et de précarisation pour d’autres. Deux sources statistiques apportent, en fait, des informations sur ces mouvements. D’une part, les enquêtes FQP de 1970, 1977, 1985 et 1993 permettent de mesurer le temps de rétention dans l’emploi (le changement d’emploi à un horizon de cinq ans) ; ce taux de rétention a plutôt tendance à se réduire, les personnes restent moins dans l’emploi, mais il ne s’agit pas à proprement parler d’une fragmentation car ceci s’observe plus pour les diplômés, les cadres que pour les ouvriers : il s’agit d’une montée assez générale de la mobilité qui n’est pas source d’inégalités supplémentaires.  D’autre part, les enquêtes emploi, permettant de remonter aux années quatre-vingt sur ce sujet, montrent un raccourcissement des durées volontaire ou involontaire mais qui concernent tous les segments du salariat traditionnel.

Pour M. Ralle (DREES), il y aurait intérêt à élargir la discussion au domaine du droit de la protection sociale. Compte tenu des évolutions qui ont eu lieu sur la longue période, les protections face à de nombreux risques ne sont plus liées au statut de travailleur, en matière des risques santé (avec la CMU), des risques « famille » voir des risques « pauvreté » avec le RMI. De ce fait, il faudrait rediscuter les relations de travail dans ce cadre largement modifié. Une des difficultés subsistant pour assurer la protection sociale dans le long terme concerne les droits à retraite, qui ne sont pas parfaitement conservés en cas de mobilité du fait de la non-coordination des caisses de retraite.
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